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Décrets, arrêtés, circulaires 
TEXTES GÉNÉRAUX 

M INISTÈRE DU LOGEM ENT ET DE L' HA BITA T DURA BLE 
Décret  no 2016-856 du 28 juin 2016 xant  les condit ions à remplir pour béné cier du dépassement  des règles de const ruct ibilité prévu au 3o de l’art icle L. 151-28 du code de l’urbanisme 

NOR : LHAL1600221D 

Publics concernés : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, bureaux d’études, entreprises du bâtiment, de matériaux de construction et de systèmes techniques du bâtiment. 
Objet : bonus de constructibilité. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret modi e l’article R. 111-21 du code de la construction et de l’habitation et précise les exigences en matière d’exemplarité énergétique ou environnementale ou de bâtiment à énergie positive pour béné cier du bonus de constructibilité, lorsque le plan local d’urbanisme le prévoit. Il met également en cohérence avec ces dispositions l’article R. 431-18 du code de l’urbanisme. 
Références : le texte modi é par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modi cation, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, et de la ministre du logement et de l’habitat durable, 
Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 115-27 à L. 115-32 ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-9-1, R. 111-20, R. 111-20-4, R. 111-21 et R. 111-22-3 ; 
Vu le code de l’énergie, notamment son article R. 712-1 ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 151-28, R. 151-42 et R. 431-18 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la construction et de l’ef+cacité énergétique en date du 26 janvier 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 4 février 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 
Art . 1er. – L’article R. 111-21 du code de la construction et de l’habitation est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 111-21. – Pour béné+cier du dépassement des règles de constructibilité prévu au 3o de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme, les constructions doivent faire preuve d’exemplarité énergétique dans les conditions dé+nies au I, ou d’exemplarité environnementale dans les conditions dé+nies au II ou être considérées comme à énergie positive dans les conditions dé+nies au III. 
« I. – La construction fait preuve d’exemplarité énergétique si sa consommation conventionnelle d’énergie est inférieure au moins de 20 % à la consommation conventionnelle d’énergie dé+nie au 1o du I de l’article R. 111-20 du présent code. 
« II. – Une construction fait preuve d’exemplarité environnementale si elle respecte, d’une part, l’exigence de performance du 1o ci-dessous et, d’autre part, deux des critères de performance énumérés aux 2o, 3o et 4o ci- dessous : 
« 1o La quantité des émissions de gaz à effet de serre au cours de l’ensemble du cycle de vie de la construction est inférieure à un seuil exprimé en kilogrammes d’équivalent dioxyde de carbone par mètre carré ; 
« 2o La quantité de déchets de chantier valorisés pour la construction du bâtiment est supérieure à un seuil +xé par arrêté ; 
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